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CONDITIONS SPÉCIALES DE REMISES 
APPLICABLES AU DIT TARIF 

NOTA : 
Le Tarif 1 9 1 S annule et remplace tous les p r é c é d e n t s ; il est établi 

sans engagement et va lable jusqu'à nouve l av is . 
Les prix qui y sont portés sont suscept ib les de var iat ions et ne 

seront par suite , pas applicables a u x ordres qui nous parviendront 
après des modif icat ions en hausse . 

N o u s nous réservons toujours le droit de re fuser les ordres que nous 
jugerons ne pas devoir exécuter et l'envoi de nos Albums, Tarifs , 
Feu i l l e s de condit ions ne nous engage pas à l 'exécut ion de ces ordres. 

Les Engagements et Marchés ne sont va lab les que quand i l s ont é té 
confirmés par nous-mêmes , et la s ignature de nos représentants ne nous 
engage qu'après confirmation. 



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE POUR 1912 
A R T I C L E I " . — E x p é d i t i o n s 

§ 1. — La marchandise est vendue prise dans nos us ines à Guise (Aisne! et 
voyage aux frais, r i sques et périls des dest inata i res . 

§ 2. — Il n 'est jamais fail d 'expédition franco ni contre r emboursement . 
§ 3. — Les frais de chargement , 0,40 par tonne avec min imum de 0, 10, sont 

t ou jou r s à la charge des acheteurs . 
§ 4. — Sauf avis contraire répété à chaque commande , nous expédions tou jou r s 

les marchand i ses en gare desservant la localité habitée par l 'acheteur, en revendi-
quant dan s nos déclaration s d'expédition l'application des tarifs spéciaux, c'est à-dire 
les plus rédui ts , sauf dans le cas où, par suite de la d is tance et du poids, les 
tarifs généraux, de grande ou petite vitesse seraient p lus avantageux pour le client. 

§ 5. — Les envois par grande vi tesse ou colis postaux sont grevés de 0,20 par 
expédition pour f ra is de main-d 'œuvre supplémentai re . 

§ 6. — Pour la même raison il est perçu 0,10 pour chaque envoi par la poste. 
ARTICLE II. — Dé la is de L i v r a i s o n 

Toutes les commandes sont reçues s ans engagement de les livrer complètes et. 
dans un délai dé terminé; en cas de retard, l 'expédition sera valablement faite si le 
dest inataire n'a pas fixé préalablement un délai de livraison que N O U S A U R O N S 
A C C E P T É E X P R E S S É M E N T P A R LETTRE. — Même si nous n o u s enga-
geons pour un délai de livraison, le retard ne pourra donner lieu à des dommages -
intérêts qu 'au tan t qu'i ls au ron t été, de part et d 'autre, préalablement s t ipulés et 
formel l ement acceptés par le t tre . 

Les dommages intérêts s t ipulés et acceptés ne sont pas d û s si les re tards 
résul tent de cas de force majeure (événements quelconques en t ra înant un arrêt 
de travail ou un arrêt de circulation s u r les voies ferrées). 

Pour les marchés ou les engagements annuels , les marchand i ses non livrées 
pendant l 'arrêt de travail résul tant du cas de force majeure, ne sont pas exigibles; 
les commandes en seront annulées . 

Pour les fourn i tu res en dehors de l 'Album, les prix donnés ne s 'entendent que 
pour la première c o m m a n d e ; ils sont suscept ibles d'être modifiés pour toute 
nouvelle commande , toutes réserves faites su r les condi t ions de paiement vis-à-
vis des solvabilités inconnues ou insuff isantes . 

A R T I C L E I I I . — E m b a l l a g e 

§ 1. — Les prix du tarif comprennen t l 'emballage ordinaire, mais seulement 
pour l e s m a r c h a n d i s e s qu'il es t d'usage d'emballer. 

§ 2. — Les marchand ises qu'il n 'est pas d 'usage d'emballer pour ron t l 'être s u r 
demande et moyennant supplément de prix. 

§ 3. — Tout emballage spécial entra îne un supplément de p r ix : 
Net de 1 fr. 5 0 par m. q. de surface développée pour ca isses à claire-voie. 
— 2 fr. 0 0 — — — pleines. 

A R T I C L E I V . — Réclanrçat iorçs 

§ 1. — L e s réc lamat ions fa i t e s après la l i vra i son par le chemin de 
fer ne sont pas admises . Tout re tour de marchand i se s e f fectué s a n s 
notre autor i sat ion , sera re fusé . 

§ 2. — Le bon fonc t ionnement des produi t s de notre fabr icat ion é tant 
établ i par l 'expérience et par u n s u c c è s de n o m b r e u s e s années , n o u s ne 
reprenons a u c u n meuble et n o u s n o u s r e f u s o n s à tou te in tervent ion , quant 
a u x m o d e s de pose et de t irage et quant a u ré su l ta t qu'en peut obtenir le 
consommateur . L e s acheteurs , par le fa i t de la demande, font acte de l es 
bien connaî tre et de se charger d'en garant ir l 'usage à l eurs r i sques et 
péri ls , S A N S J A M A I S P R É T E N D R E A N O U S M E T T R E E N C A U S E . 

§ 3. — N o u s n o u s ré servons toujours le droit de re fuser l e s ordres que 
n o u s jugerons ne pas devoir e x é c u t e r et l 'envoi de nos A l b u m s , Tarifs , 
F e u i l l e s de condit ions , etc., ne n o u s engage pas à l ' exécut ion de ces ordres. 

§ 4. — L e s E n g a g e m e n t s e t Marchés ne sont -calables que quand i l s ont 
été conf irmés par n o u s - m ê m e s et la s i gnature de nos représentants ne n o u s 
engage qu'après confirmation. 

A R T I C L E V . — P A I E M E N T S 

§ 1. — Seront seules payables au 15 Janvier 1913, sous les réserves du §9 ci-
d e s s o u s : 

Les factures ad ressées du 1er Janvier au 15 Octobre 1912 aux Clients qui ont 
• • . :1 -.run «.-.^oTomanf H'an mnins 501 f rancs b r u t s . 
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE (suite) 
A R T I C L E V (suite) 

Et les factures adressées aux Clients qui ont remis, également avant le 30 
Avril 1912 une commande ferme d'au moins 501 francs b ru t s . 

Les Cl ients qui n'auront pas remis leur engagement AVANT LE 30 AVRIL 1912 
ne pourront bénéficier du paiement au 1 5 Janvier 1 9 1 3 pour les fac tures 
infér ieures à 5 0 1 francs et é tabl ies à 3 mois , qui leur ont été adressées 
avant la remise de cet engagement . 

§ 2. — Seront payables, soit net à 90 jours des 15 et fin de mois après la date 
de facture, soit à 30 jours des 15 et fin de mois avec un escompte de un pour cent : 

Les factures au -dessous de 501 francs bru ts adressées avant le 15 Octobre 
1912 aux Clients qui n 'ont pas remis, avant le 30 Avril 1912, un engagement d'au 
moins 501 francs bruts . 

Et toutes les factures, sans exception, adressées après le 15 Octobre 1912. 
§ 3. — Tout acheteur qui veut escompter ses factures doit nous en prévenir 

en adressant ses commandes et préciser le genre de paiement qu'il désire adopter 
c 'est-à-dire nous indiquer si nous devons disposer en nos mandats , ou at tendre 
ses règlements. Faute d'indication il est t ou jour s fait traite. 

§ 4. — Les factures payables au 15 Janvier 1913, dont le paiement est effectué 
par anticipation, ont droit à un demi pour cent d 'escompte par mois, calculé du 
jour du paiement effectif au jour de l 'échéance (Les remises de valeurs ne 
comptent comme paiement effectif qu'après leur encaissement) 

§ 5. — Les va l eurs au-dessous de 1OO francs ne sont reçues que comme 
appoint de règlement . 

§ 6. — Toutes les factures sont payables à Guise ; mais pour faciliter les paie-
ments , nous d i sposons en nos mandats ou nous acceptons des règlements sans 
novation ni dérogation au lieu de paiement à Guise, qui est attributif de juridiction. 

En conséquence toute contestat ion qui ne pourra être réglée amia-
b lement sera portée devant le Tribunal de Commerce de Verv ins (Aisne). 

§ 7.— Les factures n'atteignant pas 20 f rancs , adressées à des Clients, n'ayant 
ni marché ni engagement, sont payables à 30 jours de fin de mois sans escompte 
en nos traites, frais de recouvrement ajoutés, S A N S A U T R E A V I S QUE LA 
F A C T U R E . 

§ 8. — Vente au comptant aux solvabilités non connues ; toutes les premières 
affaires se traitent au comptant . L'acheteur, en faisant sa demande, doit envoyer 
la va leur des art ic les commandés , s'il veut éviter les pertes de temps occasion-
nées par les rense ignements à prendre en pareil cas. 

§ 9. — A u cours d'un marché ou d'un engagement , nous nous réservons 
formel lement le droit d'exiger : 

1° Pour les marchandises l ivrées : 
Le paiement par ant ic ipat ion sur la date d'échéance convenue, sous le 

bénéfice de l 'escompte indiqué au § 4 c i -dessus . 
S0 Pour les marchandises restant à l ivrer : 
Des garant ies defpaiement suff isantes. 
A défaut soit du ipa iement immédiat , soit de |la fourni ture des garan-

ties , la maison Colin et Cie se réserve, non seu lement le droit de poursuivre 
le paiement, mai s ce lui de rés i l ier le marché ou l 'engagement, sans domma-
ges et in térê t s de part ni d'autre. 

ARTICLE V I . — Responsab i l i t é des Conrçpagrçies 
§ 1. — La loi du 29 Mars 1905 a modifié l'article 103 du code de commerce 

comme suit : 
§ 2, — « Le voiturier est garant de ïa perte des objets à t ransporter , hors le 

« cas de force majeure. — Il est garant des avaries au t re s que celles qui provien-
« nent du vice propre de la chose ou de la force majeure. 

§ 3. — « Toute clause contraire insérée dans toute lettre de voiture, tarif ou 
« autre pièce quelconque est nulle ». 

§ 4. — En conséquence, les Compagnies sont absolument responsables des 
marchandises qui leur sont confiées, que celles-ci voyagent aux conditions des 
tarifs spéciaux ou généraux ; elles ne peuvent être exonérées de cette responsabi-
lité que si elles prouvent un cas de force majeure ou un vice propre de la chose. 

§ 5. — Nous recommandons à nos clients de bien vérifier les marchandises à 
l'arrivée, aussi bien celles expédiées sous paille ou en caisse, que celles expédiées 
en vrac, le destinataire ayant le droit absolu de s 'assurer du condi t ionnement 
intérieur et extérieur des colis qui lui sont présentés avant d'en prendre livraison, 
de refuser les marchandises cassées ; et de ne pas payer le t ranspor t malgré 
toutes les ra isons que les gares pourraient leur donner. 

§ 6. — Nous déclinons donc toute responsabilité, les destinataires ayap* —'s 
- • awAito à l ' a r r i v é e , e n v e r s les ComDaenies/ 

UL TiMHEAT ® 
VIRTUAL MUSEUM 



CONDITIONS GENERALES DE VENTE ( su i t e ) ULTiMHEAT( 

VIRTUAL MUSEUM 
A R T I C L E V I (suite) ' 

§ 7: — La plupar t des chefs de gare p ré tendron t que si l 'avarie est survenue , 
c'est que la marchand i se n'est pas emballée. Le client aura soin de leur opposer 
que les Compagnies ne peuvent se prévaloir de ce défaut de condi t ionnement que 
pour les marchandises que le Commerce a cou tume d'emballer, ce qui n 'est pas le 
cas de nos articles. 

§ 8. — De m ê m e que les chefs de gare chercheront à s 'appuyer su r ce fait que 
nos marchand ises ont été chargées sur un embranchement particulier et que 
l'avarie provient d 'un mauvais c h a r g e m e n t ; or nos chargements sont vérifiés 
par la Compagnie du Nord, qui doit st ipuler ses réserves en cas de mauvais 
chargement . 

ARTICLE VII . — Aborçrçeirjerçt au Ren)placeri)ei)t des Pièces 
cassées ei) cou rs de route 

§ 1er. — Nous déclarons formellement 'que nous n 'acceptons aucune récla-
mation pour le m a n q u e d'emballage, l 'emballage défectueux, le chargement su r 
embranchemen t particulier, etc., etc, la marchandise étant acceptée par la Com-
pagnie responsable et voyageant d 'autre part aux r i sques et pér i l s de nos c l i ents . 

§ 2. - Pour permet t re à nos clients la réparat ion ou le remplacement rapide 
des pièces br isées en cours de route, nous pouvons cependant sur demande 
fa i te une fo i s pour t o u t e s et moyennant les taxes ci-après les abonner à la 
réparat ion et au remplacement gra tu i t s à la seule condit ion pour eux, de n o u s 
r e n v o y e r de su i t e et franco l e s objets br isés . — Ces objets aussi tôt réparés 
seront réexpédiés en port dû. — Cette manière de fa ire la i s se d'autre part au 
c l ient , t o u t sa l iberté d'action v i s - à - v i s des t ransporteurs . 

A titre de rense ignement n o u s in formons nos clients que, après consta ta t ion . 
des avaries en gare, les Compagnies leur la issent la faculté d 'opter soit pour le 
RETOUR EN SERVICE A L'USINE AVEC DÉTAXE DES OBJETS BRISÉS, soit 
pour le régime de droit c o m m u n résul tant de la loi Rabier. 

Les objets b r i sés r e tournés en service sont réparés ou remplacés aux frais 
du client s'il n 'est pas abonné. 

DESTINATIONS J i 
§ 3. — Aisne, Ardennes, Marne, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Seine, \ PARIOOK-

Somme, Aube, Calvados, Eure Eure-et-Loir . Loiret, Loir-et-Cher, r 
Haute-Marne Meurthe-et-Moselle, Meuse, Seine-Inférieure, Seine- ( 0 , 8 0 
et-Marne Seine-et-Oise, Vosges. ) 

Ain, Allier, Belfort, Charente. Charente-Infér ieure. Cher, Côte-d'Or, 
Côtes du Nord, Creuse, Deux-Sèvres, Doubs, Ille-et-Vilaine, Indre, 
Indre-et-Loire, Jura. Loire-Inférieure, Manche. Maine-et Loire, , r»ocî 
Mayenne, Nièvre, Orne, Puy-de-Dôme Rhône, Haute Saône, Saône- \ 0 , 3 5 
et-Loire, Sarthe, Vendée, Vienne, Haute-Vienne, Yonne. 

Hautes-Alpes, Ardèche, Aveyron, Cantal. Corrèze, Dordogne Drôme 
Finistère, Gironde, Isère, Loire, Haute-Loire, Lot, Lot-et-Garonne, 
Morbihan, Savoie, Haute-Savoie Vaucluse Alpes-Marit imes, Bas-
ses-Alpes Ariège, Aude, Bouches du-Rhône, Gard, Haute-Garonne, f 0,30 
Gers, Hérault, Landes , Lozère, Basses-Pyrénées Hautes-Pyrénées, 
Pyrénées-Orientales , Tarn, Tarn-et-Garonne, Var. 
Pour les expédi t ions infér ieures à 100 kilos la taxe d ' abonnement est appliquée 

par fract ions indivisibles de 25 kilos et les f rac t ions excédant 100 kilos sont tou-
jours comptées par dizaine. 

§ 4. — N o u s ne n o u s engageons , m o y e n n a n t cet abonnement , qu'à 
remplacer ou à réparer les p ièces a v a r i é e s qui n o u s sont re tournées , 
s a n s in terven ir dans l e s f ra i s de t ranspor t s ni dans l e s i n d e m n i t é s de 
retard r é s u l t a n t de ces avar ies . 

§ 5 — Les Baignoires, les pièces en terre réfractaire, les t r a n s p o r t s aux 
tarifs généraux, g rande ou petite vitesse, bénéficieront auss i de l ' abonnement ' 
moyennant les su r t axes c i -dessus . 

§ 6 . - 1 1 en sera de même des pos taux pour lesquels la sur taxe sera uni for-
mément de 0 fr. 10. 

§ 7. = L 'acheteur du fa i t m ê m e de sa c o m m a n d e s'engage à pré lever 
pour s e s v e n t e s au déta i l le bénéfice normal hab i tue l pour l e s v e n t e s de ce t te 
nature et à ne pas offrir nos marchandises fà v i l pr ix s o u s pré tex te de réc lame. 

L e s m a i s o n s de gros s 'engagent à imposer la m ê m e obl igat ion à l eur 
c l i e n t è l e de détai l . 



CONDITIONS SPÉCIALES de REMISES 
P O U R 1 9 1 2 

Applicables pour la France aux Produits de l 'Usine de Guise seulement 

§ f . — Les c o m m a n d e s fe rmes et les engagements d 'achats s ignés faits du 
1er Janv ier au 3 0 Avr i l 1 9 1 2 , jouiront des remises indiquées au tableau ci-
d e s s o u s dans les condi t ions qui suivent et s o u s réserve des condi t ions géné-
ra les et part icu l i ères s t ipulées par la présente . 

ÉCHELONS 

CHIFFRES 
DE 

L'ENGAGEMENT 

M A R C H A N D I S E S E X P É D I É E S OU L I V R É E S 

ÉCHELONS 

CHIFFRES 
DE 

L'ENGAGEMENT 

dans la localité 
habitée par l 'acheteur 

ou à lui-même 
ou à ses préposés 

En dehors de la localité 
habitée par l 'acheteur 

ou à d 'autres qu'à lui-même 
ou qu'à ses préposés 

ÉCHELONS 

CHIFFRES 
DE 

L'ENGAGEMENT 
C O N D I T I O N S N ° 1 C O N D I T I O N S N " 2 

1er échelon Au-dessous de 1GU fr. b r u t s 2 0 " / o 2 0 ° / o 

2me — d'au moins 101 — 2 5 «/o 2 5 o/o 

3me — — 5 0 1 — . 2 9 o / 0 2 5 o/o 
4me - 1 0 0 1 — 3 0 o / 0 2 7 o/o 

5me — 2 5 0 1 — 3 1 o/o 2 8 °/o 

6me — 5 0 0 1 — 32 o/o 29 o/0 
7ME — 8 0 0 1 — 3 3 o / 0 3 0 o /„ 

§ 2 . - Après le 3 0 Avr i l 1 9 1 2 , l e s affaires seront t ra i tées , pour l e s 
remises , se lon leur importance et l'époque à laquel le e l l e s n o u s seront 
proposées. 

§ 3 — Pour les clients qui, a v a n t le 3 0 A v r i l 1 9 1 2 ont traité un 
engagement d'au moins 501 fr. b r u t s ou qui ont fait une commande ferme d'au 
moins 501 jfr. b ru t s la remise proportionnelle, soit qu'elle doive être augmentée, 
soit qu'elle doive être diminuée sera dans tous les cas ramenée le 1er Avr i l 
1 9 1 3 au taux afférent au chiffre b ru t d'affaires réalisé en 1912 et il sera tenu 
compte de la différence, après pa iement in tégra l et effectif des fac tures 
de 1 9 1 2 . (Les remises de valeurs ne comptent comme paiement effectif qu 'après 
leur encaissement) . 

§ <4. — Cependant dans aucun cas la remise 0 e Sera augrrçeqtée de plus 
d ' u t ) écfyelor). 

§ 5 . — Tous les articles de notre fabrication sont soumis aux condi t ions de 
ventes et remises c i -dessus , sauf les pièces faites s u r d ' au t res modèles que ceux 
de nos a lbums . 

§ 6.— L'envoi de i)os Alburns, Tar i fs , Feuilles de conditions n® Dous engage pas à 
l'exécution des con)ri)ai)des, que i )0usi)0us rése rvons tou jours le droit de re fuser . 

§ 7.— Il i)e sera pas donn® suite aux con)ri)ai)des et aux réclan)atioi)s faites 
par les personnes ije traitant pas directement avec nous. 

§ 8 . — Nous n o u s rése rvons de r e fuse r d'expédier ou dél ivrer des marchan-
dises (mêmes aux condi t ions n° 2) à des pe r sonnes (commerçantes ou non) de 
Guise ou de la région, 

§ 9 . — Toutes nos expéditions sont faites aux condi t ions des tarifs en vigueur 
et les clients du fait de leur commande font acte de bien les connaî t re et accepter. 

§ f O. — Toutes les factures ad ressées avant la réception du bulletin d 'enga-
gement ne porteront , comme remise, que celle afférente à leur importance. Ce 
.n'est qu 'après avoir reçu ledit bulletin que nous t ra i terons les fac tures et que 
nous r ed re s se rons les factures précédentes suivant l ' importance de l 'engagement. 

§ 1 1 . — Tout client qui n 'aura pas remis son engagement avant le 30 Avril 
1912 ne pour ra bénéficier du paiement au 15 Janvier 1913 des factures infér ieures 
à 501 f rancs établies à 3; mois qui lui auron t été ad re s sées avant la réception de 
son engagement . 

§ 12.— L'acl)eteur du fait n)ên>e de sa conjnjande s'engage à pré lever pour 
ses ventes au détail le bénéfice nornjal habituel pour les ventes de cette nature 
et .a ne pas o f f r i r nos articles à vil prix sous prétexte de réclame. 

Les njaisons de gros s'engagent à imposer la njênje obligation à leur clientèle 
de détail. 



OBSERVATIONS IMPORTANTES 

L'acheteur du fait même de sa commande, 
s'engage à prélever pour ses ventes au détail le 
bénéfice normal habituel pour les ventes de cette 
nature et à ne pas offrir nos articles à vil prix 
sous prétexte de réclame. 

Les Maisons de Gros s'engagent à imposer la 
même obligation à leur clientèle de détail. 

Au cours d'un marché ou d'un engagement 
nous nous réservons formellement le droit d'exiger : 

1° Pour les marchandises livrées : 
Le paiement par anticipation sur la date d'échéance 
convenue sous le bénéfice de l'escompte indiqué 
au paragraphe 4 des conditions générales. 

2° Pour les marchandises restant à livrer: 
Des garanties de paiement suffisantes. 

A défaut soit du paiement immédiat, soit de la 
fourniture des garanties suffisantes, la Maison 
COLIN & Cie se réserve non seulement le droit de 
poursuivre le paiement, niais celui de résilier le 
marché ou l'engagement, sans dommages et intérêts 
de part ni d'autre. 

Imp. E. Roland et ûelcroix j te Cateau — - <5424 


